
Séance publique du 18 mai 2001

Délibération n° 2001-0009

commission principale :

objet : Désignation des membres de la commission d'appel d'offres

service : Délégation générale aux affaires générales  - Service marchés publics et affaires juridiques

En application de l'article 279 du code des marchés publics et des articles  L 2121-21 et L 2121-22 du
code général des collectivités territoriales, la commission d'appel d'offres de la Communauté urbaine est
composée du président du conseil de Communauté, président de la commission ou son représentant et de cinq
membres de l'assemblée délibérante désignés par le Conseil à la représentation proportionnelle au plus fort
reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui des membres
titulaires.

Il est proposé que la commission d'appel d'offres de la Communauté urbaine présente les
caractéristiques suivantes  :

- compte tenu de la technicité et du volume d'affaires à traiter, cette commission serait une commission
permanente, désignée pour la durée du mandat,

- l'élection des membres titulaires et suppléants de la commission étant pratiquée sur la même liste, à un titulaire
déterminé correspondra un suppléant attitré. Les nouvelles dispositions susceptibles de modifier la délibération
seront soumises au Conseil lors de la mise en application du nouveau code des marchés publics à la date du
9 septembre 2001 ;

Vu ledit dossier ;

Vu l'article 279 du code des marchés publics  ;

Vu les articles  L 2121-21 et L 2121-22 du code général des collectivités territoriales  ;

Vu le résultat du scrutin ;

DELIBERE

1° - Décide que :

a) - la commission d'appel d'offres sera une commission permanente, désignée pour la durée du
mandat,

b) - chaque titulaire aura un suppléant attitré.
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2° - Désigne :

membres titulaires :

- messieurs Bertrand Patrick, Brochier Michel, Gandhilon Pierre, Thivillier Henri, Vincent Max,

membres suppléants :

- messieurs Benarbia Fawzi, Bonnard Pierre, madame Decieux Pascale, messieurs Rodde Jacques, Sangalli
Michel.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


